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La gestion de l'eau au Québec 

83 Les municipalités et AUD6212-07-0C 

• le programme fédéral de dessaisissement 
des structures nautiques 

Le ministère des Pêches et Océans. 
a\"eC la collaboration du ministère des 
Travaux publics et Services gouverne-
mentaux du Canada, mène présentement 
une réfonne qui vise notamment Je trans-
fen de ses infrastructures portuaires de 
plaisance à toute municipalité intéressée à 
les acquérir. On évalue leur nombre à 148. 
Ce programme de déssaisissement des pons 
de plaisance fédéraux est en vigueur depuis 
déjà quelques années el doit prendre fine~ 
l'an 2001. Le gouvernement canadien doit 
offrir aux municipalités de les acquérir 
avant d'en envisager la démolition. Toute-. 
fois. on procédera à leur dc:molition s'i 
aucun preneur ne se manifesh!. 

En juin 1993. le ministère de l'Envi-
ronnement el de la Faune (MEF) du 
Québec convenait d'un processus de dis-
position de ces structures maritimes. Ce 
mode d'application du programme prévoit 
que celles-ci sont offertes de préférence ;1 
la municipalité où elles se trouvent. Le 
secteur prh·é n'est sollicité que si la muni-
cipalité renonce à son option d'achat 
ljusqu • ici seules quelques structures de 
plaisance ont été cédées à des pourvoi-
ries). Mentionnons à cet égard que le prix 
de ,·ente correspond toujours à la valeur 

l marchande. Souvent, ce prix a été fixé à 
un dollar. Suivant le processus convenu. Je 
gou\'emement fédéral a l'obligation de 

1 rénover et de consolider les structures por-
! tuaires avant de s'en départir en faveur 

l d'une municipalité. Normalement, le coût 
de tels travaux ne doit pas excéder le mon-

' tant que commanderait une éventuelle 
démolition. 

Le ministère de l'Environnement et de 
la Faune doit approuver chaque transfert 
puisque le ministre a la responsabilité de 
la gestion du domaine hydrique public. En 
effet. le lit des plans d'eau navigables et 
flottables jusqu'à la ligne des hautes eaux 
(et même celui des plans d'eau non navi-
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l!ablcs ni flottables bordant les terrains 
~lié nés par l'État après le l" juin I 88-t) est 
la propriété de l'Etat québécois. à moins 
que J'acte de concession originaire n'en 
dispose autrement. Le MEF doit consentir 
un bail à la municipalité pour le lot de 
grève et en eau profonde où sont érigées 
les structures. li doit aussi confirmer son 
accord à la rétrocession de ce lot en faveur 
du gouvernement du Québec lorsque ce 
lot a été transféré au gouvernement fédé-
ral lors de la construction des infrastruc-
tures n;iutiques. Un décret d'acceptation 
du gouvernement du Québec est panois 
nécessaire poui: rendre la rétrocession 
effective. · 

Avant de donner son accord au gou-
\"ernemcnt fédéral. le ministi!re de l'Envi-
ronnement et de la Faune s' assure que 
r accessibilité du site sera préservée. Cet 
accès. de préférence municipal. doit se faire 
à panir du chemin public. de ~one que 
tout citoyen puisse accéder au site sans 
entrave. Le transfert d'un site enclavé ne 
peut être autorisé. Le MEF doit obtenir 
également rassurance du gouvernement 
fédéral que les tra\'aux ont été exécutés à 
la pleine satisfaction de la municipalité et 
que cette dernière s·est engagée à prendre 
un bail pour le lot de grève et en eau pro-
fonde visé. Des résolutions prises en ce 
sens par le conseil municipal doivent être 
acheminées .au l\lEF avant qu'un accord 
formel ne soit donné au ministère des 
Travaux publics et Services gouverne-
mentaux Canada. Une copie de toute 
réponse du MEF à la suite d'une demande 
du gouvernement fédéral en regard d'un 
dossier spécifique est transmise systéma-
tiquement au secrétaire-trésorier de la 
municipalité ,·isée. 

La municipalité devicnt lic:e p:ir la sigrm-
ture d'une promesse d'achat prévoyant 
les conditions de la cession. Le transfert, 
consenii à perpétuité par le gou,·ernement 

fédéral, est effectif à la date de l'acte de 
concession. cclui•ci ayant la même valeur 
que les lettres p:1tentes. 

Il importe de souligner ici que bien 
que. dans la majorité des cas, il ne soit pas 
nécessaire d'obtenir un décret d'exclusion 
à la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif pour conclure de telles ententes avec le 
gouvernement fédéral. il serait important 
pour les municipalités d'en vérifier la néces-
sité. auprès du Secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes ou du 
mini~tère des Affaires municipales. avant 
de signer tout document à caractère 
juridique. En effet, certaines situa1ions - • 
le Yersement de subventions directes auK 
municipalités pour la réalisation de 
travaux par exemple - pourraient néces-
siter que la municipalité obtienne du gou-
vernement du Québec l'autorisation d'être 
exclue des dispositions de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif pour ainsi 
lui permettre de signer de telles ententes ' 

Enfin. nous aYons constaté que les 
offres de transfert des infrastructures nau-
tiques de Pêches et Océans Canada étaient 
présentement concencrées dans les régions 
administraiives de r Abitibi-Témisca-
min2ue. de !'Outaouais et enfin de !'Estrie. 
Pou; r obtention de tout renseignement 
complémentaire en regard du programme 
de dessaisissement des ports de plaisance 
fédéraux, nous vous invitons à communi-
quer avec M• Mario Vadnais, du Sen·ice 
de gestion du domaine hydrique public du 
ministère de l'Environnement et de la Faune, 
au numéro de téléphone (418) 521-3818, 
poste 4159, par télécopieur au numéro 

18) 643- 105 l ou par courrier électro-
nique : mario.vadnais@mef.gouv.qc.ca m 
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